
CHARTE D’UTILISATION DU SITE « EN RUYRE »
Ce site se trouve sur le territoire de la commune de Luins mais il est
propriété de la commune de Gland. Il est mis à disposition du public

LE SITE EN RUYRE EST UN LIEU PLACÉ SOUS LA SAUVEGARDE
DU PUBLIC. IL EST OUVERT DE 07h00 à 24h00.

ENVIRONNEMENT

 Respectez ce lieu et le voisinage.

 Les grillades ou autres barbecues sont autorisés uniquement sur
les installations et emplacements mis à disposition par la
Commune.

 Rassemblez et déposez vos déchets triés dans les poubelles ou
containers prévus à cet effet.

 Prenez soin de la forêt, des plantes et des arbustes (il est interdit
de couper des troncs ou des branches ou d’y mettre le feu).

 L’utilisation de vélos ou autres véhicules est interdit sur la
parcelle.

 Veuillez prêter une attention toute particulière à la ligne
électrique. Les jeux d’eau, de ballon, cerf-volant, etc, sont
interdits sous et à proximité de la ligne à haute tension.

TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET AUTRES DISPOSITIONS

 Pensez aux riverains et autres utilisateurs ainsi que lorsque vous
accédez au site ou regagnez votre domicile.

 Toute activité bruyante doit cesser à 22h00.

 Le camping est interdit

 Les chiens doivent impérativement être tenus en laisse.

DISPOSITIONS LEGALES

Les contraventions aux dispositions légales ou à cette charte seront dénoncées à

l’autorité compétente.

La Commune décline toute responsabilité en cas d’accidents.

La Municipalité de Gland
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Cette place est entretenue régulièrement par nos services. Si toutefois vous aviez des remarques à formuler

veuillez le faire savoir en contactant le Service infrastructures et environnement de la Ville de Gland au numéro

022 354 04 30. Merci de votre collaboration.

NUMEROS D’URGENCE

 AMBULANCE 144

 INTOXICATION 145
 POMPIERS 118
 POLICE 117


